Témoignage de FONLUPT PRODUCTION

L’échange avec la salle.

Mardi 11 mars 2008

Après un temps de témoignage de l’entreprise, un débat nourri s’est instauré dans la salle, avec un le public de responsables d’entreprise, responsables formations et RH, étudiants RH pro (25p). Les questions ont fusé jusqu’à 19h, et les échanges se sont poursuivis autour d’un verre.

Pour retracer cet échange, voici 20 questions posées, et les réponses d’Isabelle Fonlupt

CR établi par Myriam Biraud.

1/ L’entretien individuel existait il avant ?

 Oui

2/ Qui évalue ? 

La maîtrise. Elles sont 3 autour des opératrices, elles mettent ensemble leur ressenti, il y a échange entre l’évaluateur et l’évalué. Il y a un classeur des fiches de suivi, il faut être rigoureux. Cela représente un travail important pour la maîtrise. Elle note au fur et à mesure les faits, constats et appréciations.

3/ Arrivent elles a être objectives ?

Il y a toujours la peur de ne pas être juste. Mais elles sont 3 et échangent, s’appuient sur des faits notés sur leur fiche

4/ Y a-t-il une procédure d’appel ?

Pendant l’entretien, il y a un échange, jamais de conflit. Les salariées s’auto évaluent et confrontent les grilles.

C’est difficile de s’auto-évaluer, elles se sous-évaluent souvent.

Certaines personnes se sont référées à leur diplôme.

5/ Ce système sert les salariés en poste, qu’en est il pour les nouveaux ?

Les évaluations se font au fur et à mesure, ils  s’intègrent dans le système

6/ Est ce un acte de management auquel elles (la maîtrise) tiennent maintenant ?

Elles apprécient le travail fait, sont fières d’être reconnues pour leurs compétences.

Pour évoluer dans la grille, il faut que le contexte évolue, d’où le rôle de la maîtrise pour permettre d’évoluer, donner la possibilité aux opératrices de progresser. (Les compétences n’existent que si les opératrices les voient). L’entretien individuel est un moment d’échange, elles apprécient de savoir ce qu’on pense d’elles.

Ce nouveau rôle de la maîtrise d’autonomie et d’initiative est très important pour elles, mais il faut aussi leur libérer  du temps pour se former

7/ Avez-vous constaté une augmentation du budget formation ?

Le budget est toujours en dépassement, il y a beaucoup de formation en intra aussi. On apprend en permanence.

A chaque lancement, il y a de nouvelles difficultés. L’entreprise est confrontée à toujours  plus de complexité dans les matériels, les matériaux, le montage.

8/ Le système en place n’a-il pas eu pour effet d’aller se monnayer ailleurs ?

Il n’y a pas d’autres entreprises de ce secteur dans la région

Elles sont bien dans l’entreprise.

9/ Quel est le niveau d’employabilité sur le territoire ? Comment faites-vous évoluer les compétences dans les métiers ?

Il y a une constante évolution des matériaux textiles, il faut s’adapter à la demande du client pour mettre des compétences autour. (Une formatrice intervient dans le « flou » en amont, chez les couturiers, fait le modèle).

A titre d’exemple, il y a 10 ans, il fallait 1heure pour réaliser un modèle, aujourd’hui, il  faut 4,50 heures

10/ Donc, aujourd’hui, on assite à un retour du métier artisanal ?

Il n’y a plus de prime de productivité car on ne gagne pas de temps

La coupe est un automate

Tout est du savoir-faire, le montage est complexe, la qualité doit être optimum dans des temps définis

11 / Est ce que les collaborateurs ont bien conscience des exigences clients ?

Chaque client a son exigence particulière (ex : ourlet à 0,3 ou 0,5 cm)

Elles ont la fierté de travailler pour Lacroix

Le niveau de qualité exigée par les clients est très variable et elles l’ont bien identifié

12/ Dans leur compétence, peuvent-elles passer d’un poste à un autre ?

Elles sont toutes polyvalentes

Le référentiel de compétences est assez générique mais avec une dénomination commune  qui est une invention Fonlupt « opératrice flou ». Elles sont ensuite ou piqueuses ou repasseuses.

13 /Vous avez été accompagné par un consultant. Est ce que cela a été difficile de le trouver ?

Nous avions déjà quelqu’un en accompagnement de management sur un autre atelier et en fait, il ne nous a pas fallu beaucoup de jours d’accompagnement de consultant.

14/ Lors du référendum, la situation était tendue. Est ce qu’on ne s’est pas bien pris  par rapport aux salariés ?

Il a fallu passer beaucoup de temps pour communiquer, expliquer aux salariés le pourquoi des changements..

Il n’y a pas de délégué. Un volontaire s’est désigné par groupe (coupe, finition, maîtrise) pour prendre le relais de la Direction.

15/ Pourquoi vous êtes vous inscrits dans le projet Recor ? / Est-ce que ça vous a apporté quelque chose ?

On nous l’a demandé.

Un regard extérieur sur ce qu’on entend et perçoit

16/ Par rapport à l’intervention de l’équipe de chercheurs, comment les salariés ont-ils vécu cette intrusion ?

Au début, ils n’étaient pas emballés, ils s’interrogeaient. Il a été aussi important à ce moment de bien communiquer.

Au final, ils sont bien contents de parler de leur travail, c’est un moment bien vécu, ils sont ravis.

17/ Quand on entend cela, on a l’impression qu’il n’y a pas de revendications ?

Elles ne sont pas toutes du même avis. « Tout ça, pour gagner aussi peu » Il y a peu d’écart entre les deux systèmes.

18/ Qu’est-ce qui différencie les niveaux 4 et 5 ?

L’autonomie. La capacité à réaliser le vêtement entièrement.

19/  Est-ce qu’en fonction des productions, elles peuvent régresser dans la grille ?

Non, ce n’est pas possible.

20/ Comment la Démarche compétence peut-elle s’intégrer dans l’évolution des rémunérations ?

Il existe des niveaux de rémunération qui sont calés à l’intérieur de la grille sur des niveaux conventionnels. 

Les salariés se forment tout le temps, travaillent toujours plus et ont l’impression que les salaires ne suivent pas. C’est un problème de secteur. Les salaires représentent 70 % du chiffre d’affaires. L’entreprise a fait le choix de distribuer une participation et un intéressement plutôt que d’augmenter les salaires.

21/ Concernant le poids de la maîtrise, comment avait–elle toute la capacité à manager ?

On a recruté des personnes avec du potentiel.

Le temps passé à l’entretien est intégré dans leur quotidien. Elles ont une charge importante dans le suivi de la production. Elles ont compris que plus elles auront des personnes autonomes, plus elles seront déchargées.

22/ Quelles préconisations majeures feriez-vous à une entreprise qui veut déclencher une démarche compétence ?

Il faut bien doser, être accompagné, et avoir envie d’aller jusqu’au bout.

La révolution a été la mise en place des groupes autonomes. Il  y a eu aussi tout le travail concernant les entretiens individuels et le point sur les compétences à mettre en œuvre.

La vraie difficulté du travail en groupe : recevoir de l’aide et demander de l’aide, il y a toute une régulation de la communication.

Les groupes les plus anciens ont mieux adhéré au groupe. Il faut du temps pour créer une compétence collective.

23/ Quelle est la finalité du projet RECOR ?

Anne France Kogan : 

« Il s’agit d’abord de mieux connaître la réalité de ces expériences, de tirer des conclusions  après avoir étudié  le contexte, les objectifs, les moyens et les effets.

Il s’agit ensuite de susciter d’autres vocations car les compétences sont un avantage concurrentiel déterminant, un élément moteur pour les PME.

La démarche compétence est un outil pour évoluer à condition que le porteur du projet s’investisse vraiment. »

